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Et nous, et nous, et nous ? 









Loi transition 
énergétique 
pour la 
croissance 
verte : 
quelques 
dispositifs 
incitatifs 



Quelques engagements des collectivités 
Inciter les collectivités locales et les citoyens à 
dépasser les objectifs climatiques et énergétiques 
européens. Les villes signataires de la convention 
s’engagent à réduire leurs émissions de CO2 de plus 
de 20 % d’ici à 2020 grâce à des mesures visant à 
améliorer l’efficacité énergétique et accroître 
l’utilisation des énergies renouvelables.  

Exemples d’actions financées à 50% : 
• travaux de rénovation thermique des 
bâtiments communautaires 
• achat de véhicules électriques ou gaz naturel 

Des engagements particuliers de certaines collectivités : 
Exemple : communauté urbaine de Dunkerque (CUD) 
 devenir un territoire 100% énergies renouvelables à l’horizon 2050. 

La Mayenne en est à l’étape 3 sur 4 : construction 
du plan climat-énergie territorial mais le GAL Sud-
Mayenne en est déjà à sa mise en œuvre 
(énergie, actions pédagogiques, …). 



Un exemple d’appel à projets citoyens : 
Bouguenais en Loire-Atlantique 



Sources : 

CCNUCC (Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques) – EurActiv : 
www.euractiv.fr/topics/ccnucc 

Florence Brunet-Chauveau, cabinet Altamire, Angers 

www.ecorenove.fr 

www.developpement-durable.gouv.fr 

www.votreenergiepourlafrance.fr 

www.conventiondesmaires.eu 

observatoire.pcet-ademe.fr 
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